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Demande de l'aide sur la rétractation de la
formation Cours Miner

Par Husejnovic, le 31/07/2017 à 17:47

Bonjour, j'aimerais savoir est-ce que je dois payer au cours Minerve le 30% de la somme de la
formation ou pas puisque j'ai arrêté la formation au bout d'un mois ils ne sont pas sérieux ils
n'ont pas voulu me répondre au téléphone ni de me répondre dans les messages Espace
élèves c'est pour cela que je me suis rétracter de ce contrat manque de sérieux de leurs parts.
Et maintenant ils n'ont envoyé par email un courrier si je ne règle pas la somme restante c'est
à dire le 30% le coût de la formation qu'ils me mettre en justice au cabinet SORREC. Aidez
moi s'il vous plaît que je dois faire. Merci beaucoup d'avance.

Par Juliette3438, le 31/07/2017 à 18:20

bonjour,rnrnvoir :rnhttp://www.lettres-gratuites.com/modele-lettre-resiliation-cours-
correspondance-1432.htmlrnExtrait :rn« Comme le permet l'Article L444-8 du Code de
l'éducation, un élève peut résilier sans pénalité le contrat qu'il a conclu avec un établissement
d'enseignement à distance s'il est dans l'impossibilité de suivre l'enseignement pour une
raison sérieuse et fortuite.rnL'étudiant peut également mettre fin unilatéralement au contrat
dans un délai de 3 mois après son entrée en vigueur moyennant une compensation maximum
de 30% du prix (hors fournitures). A savoir : ces types de contrats ne peuvent être signés qu'à
l'issue d'un délai de 7 jours après sa réception sous peine de nullité. »rnrnVos raisons
exposées ici ne sont pas des raisons légitimes et sérieuses ni un cas de force majeure, donc,
OUI, vous devez payer ces 30%, et faites-le rapidement : + vous attendrez + ça vous
reviendra cher (frais de justice à votre charge).rnrnCDT.
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